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PROJET DE LOI
Proposition qui vise à créer une nouvelle loi ou à modifier 

ou à abroger une loi qui existe déjà.

Au Parlement du Canada, les projets de loi peuvent émaner de l’une ou l’autre  
des deux chambres : le Sénat ou la Chambre des communes. La plupart des projets  

de loi proviennent de la Chambre des communes, ils portent alors la lettre « C » suivie 
d’un chiffre (ex : C-201). De leur côté, les projets de loi présentés au Sénat portent  

la lettre « S » suivie d’un chiffre (ex : S-201). 

Chaque projet de loi, peu importe son origine, doit être adopté par les deux chambres 
dans une forme identique afin de recevoir la sanction royale et ainsi devenir loi.

VOICI COMMENT CHEMINE AU PARLEMENT UN PROJET DE LOI QUI ÉMANE DU SÉNAT :

Le projet de loi est déposé au Sénat et remis aux sénateurs. 

Les sénateurs ont alors l’occasion de prendre connaissance des enjeux  
abordés, mais le bien-fondé du texte ne fait pas encore l’objet d’un débat.

Les sénateurs peuvent proposer des amendements.

Le projet de loi et ses amendements sont soumis au vote des sénateurs.

S’il est adopté avec amendements, le projet de loi est renvoyé 
à la Chambre des communes. 

Lorsque le Sénat amende un projet de loi de la Chambre des communes, 
ou vice-versa, les deux chambres échangent des messages jusqu’à  
ce qu’elles s’entendent sur le texte final. 

Un projet de loi adopté par les deux chambres, dans une forme identique, devient loi  
au moment où le monarque ou son représentant, généralement le gouverneur général, 

l’approuve en lui octroyant la sanction royale. La cérémonie peut avoir lieu dans  
l’enceinte du Sénat ou à Rideau Hall, la résidence du gouverneur général.

Les sénateurs débattent de la portée du projet de loi.

En général, le libellé ne peut pas être modifié à cette étape.

S’il est adopté (par vote), le projet de loi est envoyé à un comité sénatorial 
pour que celui-ci l’étudie de manière détaillée.

Les sénateurs convoquent des experts et des personnes susceptibles d’être 
touchées par le projet de loi afin de fournir des analyses et des observations.

Les membres du comité procèdent à l’examen détaillé du projet de loi, 
article par article. 

À cette étape, les membres du comité peuvent proposer des amendements au 
projet de loi.

Le comité adopte un rapport sur le projet de loi, avec ou sans 
proposition d’amendement.

Le rapport est renvoyé pour examen à l’ensemble du Sénat (soit 105 sénateurs).

Si le rapport du comité recommande des amendements,  
il est examiné par l’ensemble du Sénat (soit 105 sénateurs). 

Les sénateurs peuvent proposer d’autres amendements.

Le débat est axé principalement sur ces amendements.
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